


Le salarié

Le Médecin traitant

Le Médecin conseil de 
l’Assurance Maladie

Le Médecin du travail

L’employeur

Informer le salarié qu’il peut bénéficier d’une visite 
de pré-reprise.
Si le salarié a donné son accord :

Prendre en compte les préconisations du 
Médecin du travail
Rechercher des solutions de maintien en emploi 
avec l’aide des différents partenaires (Service 
de Prévention et de Santé au Travail, 
Cap Emploi...) et l’encadrement de proximité.
Informer le collectif de travail (collègues, 
encadrement,...) de la reprise à venir du salarié.

OBJECTIFS DE LA VISITE DE PRÉ-REPRISE

Afin de favoriser le maintien dans l’emploi et de limiter le risque de désinsertion 
professionnelle, une visite de pré-reprise peut être organisée auprès du Médecin 
du Travail.

LE RÔLE DE L’EMPLOYEUR

QUI PEUT LA 
DEMANDER ?

QUI LA RÉALISE ?

Anticiper une adaptation :

Anticiper un reclassement vers un autre poste de travail au sein de 
l’entreprise

Aider le salarié à s’engager dans un parcours de reconversion 
professionnelle : bilan de compétences, formation...

Obtenir des aides financières, techniques et humaines pour le salarié et/ou 
l’employeur pour accompagner les préconisations (Cap Emploi, Agefiph...)

Anticiper une inaptitude
 

du poste de travail
du temps de travail : temporaire (temps partiel thérapeutique) ou 
durable 

QUAND ?

A n’importe quel moment pendant 
l’arrêt de travail de plus de 30 jours.

Si besoin, plusieurs visites de 
pré-reprise peuvent être 
demandées.

Le Médecin du travail ou, sous protocole, un autre professionnel de santé.

La visite de pré-reprise ne détermine pas la date de la reprise de l’activité.

Aucune fiche de visite n’est émise au cours de cette visite.

Les données médicales ne peuvent pas être transmises à l’employeur, seules 
les préconisations du Médecin du travail concernant l’aménagement du 
poste peuvent être transmises, avec l’accord du salarié.

Le Médecin du travail n’est pas informé des arrêts de travail 
des salariés par le service médical de l’Assurance Maladie.

Vous avez donc un rôle à jouer dans la transmission de cette 
information.

Le guide employeur

La CME, outil de la 
prévention de la 

désinsertion professionnelle

La fiche pratique du RDV 
de liaison
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